
Sans titre
Caution. - Action des créanciers 
contre elle. - Responsabilité du 
créancier envers la caution. - 
Cautionnement disproportionné avec 
les revenus de la caution. - 
Applications diverses.

A la qualité de créancier 
professionnel le vendeur 
professionnel d'un immeuble qui 
consent à l'acheteur de celui-ci un
crédit pour en payer le prix.

En acceptant d'une caution profane 
la garantie du remboursement d'un 
tel crédit sans s'assurer de sa 
capacité financière à faire face 
aux engagements du débiteur en cas 
de défaillance de ce dernier, ce 
créancier engage sa responsabilité 
à l'égard de cette caution.
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